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Convention collective nationale unifiée ports et manutention du 15 avril 2011
Signataires

Organisations patronales
UNIM ;
UPF.

Organisations de salariés

FNPD CGT ;
FEETS FO ;
FGTE CFDT ports et docks ;
CFE-CGC ;
CFTC ;
CNTPA.

Préambule

En vigueur non étendu

Les parties signataires,

Considérant le code du travail ;
Considérant le chapitre III (manutention portuaire) du titre IV du livre III de la
cinquième partie du code des transports, issu de la loi du 6 septembre 1947
et les modifications qui lui ont été apportées par la loi du 9 juin 1992, les
textes pris pour son application et en dernier lieu la loi n° 2015-1592 du 8
décembre 2015 ;

Considérant que la manutention portuaire est partout dans le monde une
activité spécifique soumise aux contraintes de l'économie moderne, qui a fait
l'objet de plusieurs conventions internationales de l'OIT, notamment la
convention 137, telle qu'elle a été mise en œuvre par la législation française
;

Considérant le livre III (ports maritimes) de la cinquième partie du code des
transports, la loi du 29 juin 1965 modifiée par la loi du 4 juillet 2008 et les
textes pris pour son application et en dernier lieu la loi n° 2015-1592 du 8
décembre 2015 ;

Considérant l'accord-cadre du 30 octobre 2008 issu de la loi du 4 juillet 2008
;

Considérant la convention collective des ports autonomes maritimes et des
chambres de commerce et d'industrie concessionnaires dans les ports
maritimes de commerce et de pêche et la convention collective de la
manutention portuaire ;

Considérant le rôle primordial que jouent les établissements portuaires,
quelle que soit leur structure et qu'ils aient le statut d'autorité portuaire ou
qu'ils soient titulaires d'une concession portuaire, et les entreprises de
manutention dans la fourniture de l'offre de service portuaire,

affirment que la négociation d'une convention collective nationale commune
à la manutention portuaire et aux établissements gestionnaires de ports doit
être le moyen de donner des garanties sociales à l'ensemble des personnels
assurant le fonctionnement des ports, notamment l'administration,
l'exploitation, la manutention et la maintenance des outillages de quai, et
d'harmoniser leurs conditions d'emploi et de rémunération.

La présente convention collective, en application de l'article 14 de la loi du 4
juillet 2008 portant réforme portuaire, est issue de la révision de la
convention collective nationale de la manutention portuaire étendue et de la
convention collective des personnels des ports autonomes maritimes et des
chambres de commerce et d'industrie concessionnaires dans les ports
maritimes, dite « convention verte », non étendue.

Les parties signataires s'accordent à reconnaître que ce travail s'est effectué
dans un souci constant de rapprochement des textes conventionnels
existants, sans pour autant créer de préjudice aux salariés issus des deux
branches d'origine. Au-delà des efforts déjà entrepris, elles maintiennent leur
objectif commun de convergence des dispositions conventionnelles dans un
délai raisonnable.

Cette convention doit tendre à assurer la stabilité de l'emploi de l'ensemble
des catégories professionnelles et le progrès social. La présente convention
a un caractère impératif au sens des articles L. 2252-1, alinéa 1, et L.
2253-3, alinéa 2, du code du travail. Il ne pourra y être dérogé par des
accords de rang inférieur, sauf si ceux-ci présentent un caractère plus
favorable. (1)
Les parties signataires conviennent et soulignent que les dispositions de la
loi n° 2015-1592 du 8 décembre 2015 tendant à consolider et clarifier
l'organisation de la manutention dans les ports maritimes, ainsi que le décret
pris pour son application et qui définit un périmètre minimum de priorité
d'emploi, n'ont ni pour effet, ni pour objet, de remettre en cause à eux seuls,
les situations et périmètres d'emploi des dockers tels qu'ils existaient sur les
places portuaires à l'ouverture des travaux qui ont permis d'aboutir à ces
nouvelles dispositions.

À cet effet, il est rappelé que les travaux de la commission " Bonny " ont
débuté le 25 février 2014.
(1) Phrase étendue sous réserve du respect des dispositions du titre II, relatif au temps de
travail, de la loi n° 2008-789 du 20 août 2008 qui modifient la hiérarchie des normes et
privilégient le niveau de l'accord d'entreprise en matière d'aménagement du temps travail.

(Arrêté du 6 août 2012, art. 1er)

Article 1er : Champ d'application

En vigueur étendu

Les dispositions de la convention collective nationale portuaire unifiée ports
et manutention s'appliquent aux entreprises, établissements ou toute autre
structure - quelle que soit l'activité principale de l'entreprise dont dépend cet
établissement ou cette structure -, situés en France métropolitaine, et dont
l'activité déployée à titre principal est l'une des activités énumérées ci-après
:

1. L'administration et/ou l'exploitation, l'entretien et la police de ports
maritimes de commerce et/ou de pêche, qu'ils soient gestionnaires directs
(notamment grands ports maritimes) ou délégués (notamment
concessionnaires dans les ports décentralisés) ;

2. La manutention portuaire dans les ports maritimes de commerce ;

3. L'exploitation et/ou la maintenance d'outillages de quai pour la
manutention de vracs solides ou marchandises diverses et l'exploitation
et/ou la maintenance d'outillages d'engins de radoub des ports maritimes ;

4. L'exploitation et/ou la maintenance des installations de chargement et de
déchargement de vracs liquides lorsqu'elles sont exercées par une filiale des
entreprises visées au 1 quand bien même la participation détenue
deviendrait minoritaire ;

5. L'exploitation et/ou la maintenance des engins de dragage et ouvrages
portuaires (ponts, écluses…) lorsqu'elles sont exercées par un grand port
maritime, une de ses filiales ou une société dans laquelle il détient une
participation, ou par un concessionnaire.

Les dispositions de la convention collective nationale portuaire unifiée ports
et manutention s'appliquent également dans les conditions visées au
premier alinéa :

- aux entreprises, établissements ou toute autre structure situés dans les
départements d'outre-mer, dont l'activité est l'administration et/ou
l'exploitation de ports maritimes de commerce et/ou de pêche ;

- aux entreprises, établissements ou toute autre structure situés dans les
départements de La Réunion, de la Guadeloupe et de la Guyane, dont
l'activité est la manutention portuaire dans les ports maritimes de commerce
;

- aux entreprises ou établissements exerçant leur activité dans le secteur de
la pêche, dès lors qu'ils emploient des dockers professionnels et sont
organisés sous forme d'entreprises dédiées à la manutention, à l'exception
des articles de la convention traitant du travail de nuit.

A titre indicatif, les activités concernées par le champ d'application de la
présente convention collective relèvent des codes NAF 52.22Z et NAF
52.24A.

Article 2 : Bénéficiaires

En vigueur non étendu

Les dispositions de la présente convention collective s'appliquent à
l'ensemble des salariés des entreprises ou établissements visés au champ
d'application défini ci-dessus et appartenant aux catégories ci-après définies
:

- ouvriers ;
- ouvriers dockers ;

- employés ;

- techniciens ;

- agents de maîtrise ;

- cadres.

Des dispositions particulières préciseront, en tant que de besoin, les
conditions applicables à chacune des catégories visées ci-dessus.

Cas particuliers

1. Ouvriers dockers

Les articles L. 5343-2 et suivants du code des transports, dont la rédaction
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Theme Titre Article Page

Accident du
travail

3. Garantie de ressources en maladie / AT et relais Prévoyance(Reprise de l'article 30 de la convention verte) (Convention
collective nationale unifiée ports et manutention du 15 avril 2011)

23

3. Garantie de ressources en maladie / AT et relais Prévoyance(Reprise de l'article 30 de la convention verte) (Convention
collective nationale unifiée ports et manutention du 15 avril 2011)

23

3. Garantie de ressources en maladie / AT et relais Prévoyance(Reprise de l'article 30 de la convention verte) (Convention
collective nationale unifiée ports et manutention du 15 avril 2011)

23

Complément de salaire versé par l'employeur (conditions, durée et montant) (Avenant n° 6 du 17 décembre 2015 relatif à la
garantie de ressources)

Article 2.2 114

Complément de salaire versé par l'employeur (conditions, durée et montant) (Avenant n° 6 du 17 décembre 2015 relatif à la
garantie de ressources)

Article 2.2 114

Conditions de la garantie de ressources (Accord du 24 janvier 2019 relatif aux garanties de ressources des ouvriers dockers
mensualisés)

Article 1.2 136

Conditions de la garantie de ressources (Accord du 24 janvier 2019 relatif aux garanties de ressources des ouvriers dockers
mensualisés)

Article 1.2 136

Indemnisation des absences pour maladie ou accident (Accord du 30 juillet 2012 relatif aux conditions d'emploi et de
rémunération des dockers (arrondissement de Dunkerque))

Article 4.4 66

Indemnisation des absences pour maladie ou accident (Accord du 30 juillet 2012 relatif aux conditions d'emploi et de
rémunération des dockers (arrondissement de Dunkerque))

Article 4.4 66

Indemnités complémentaires pour maladie. - Invalidité. - Décès (Convention collective nationale unifiée ports et
manutention du 15 avril 2011)

Article 8 24

Indemnités complémentaires pour maladie. - Invalidité. - Décès (Convention collective nationale unifiée ports et
manutention du 15 avril 2011)

Article 8 24

Arrêt de
travail,
Maladie

Complément de salaire versé par l'employeur (Avenant n° 6 du 17 décembre 2015 relatif à la garantie de ressources) Article 1.2 113

Complément de salaire versé par l'employeur (Avenant n° 6 du 17 décembre 2015 relatif à la garantie de ressources) Article 1.2 113

Complément de salaire versé par l'employeur (conditions, durée et montant) (Avenant n° 6 du 17 décembre 2015 relatif à la
garantie de ressources)

Article 2.2 114

Complément de salaire versé par l'employeur (conditions, durée et montant) (Avenant n° 6 du 17 décembre 2015 relatif à la
garantie de ressources)

Article 2.2 114

Conditions de la garantie de ressources (Accord du 24 janvier 2019 relatif aux garanties de ressources des ouvriers dockers
mensualisés)

Article 1.2 136

Conditions de la garantie de ressources (Accord du 24 janvier 2019 relatif aux garanties de ressources des ouvriers dockers
mensualisés)

Article 1.2 136

Indemnisation des absences pour maladie ou accident (Accord du 30 juillet 2012 relatif aux conditions d'emploi et de
rémunération des dockers (arrondissement de Dunkerque))

Article 4.4 66

Indemnisation des absences pour maladie ou accident (Accord du 30 juillet 2012 relatif aux conditions d'emploi et de
rémunération des dockers (arrondissement de Dunkerque))

Article 4.4 66

Indemnités complémentaires pour maladie. - Invalidité. - Décès (Convention collective nationale unifiée ports et
manutention du 15 avril 2011)

Article 8 24

Indemnités complémentaires pour maladie. - Invalidité. - Décès (Convention collective nationale unifiée ports et
manutention du 15 avril 2011)

Article 8 24

Astreintes

Aménagement de la durée du travail (Avenant n° 2 du 28 mai 2014 modifiant les dispositions de la convention (Guyane)) Article 2.2 101

Aménagement de la durée du travail (Avenant n° 2 du 28 mai 2014 modifiant les dispositions de la convention (Guyane)) Article 2.2 101

Conditions de travail (Accord du 14 novembre 2011 relatif aux diverses dispositions applicables aux officiers) 57

Conditions de travail (Accord du 14 novembre 2011 relatif aux diverses dispositions applicables aux officiers) 57

Champ
d'application

Article 1er : Champ d'application (Convention collective nationale unifiée ports et manutention du 15 avril 2011) 1

Article 1er : Champ d'application (Convention collective nationale unifiée ports et manutention du 15 avril 2011) 1

Champ d'application (Accord du 30 octobre 2006 relatif à l'organisation du travail sur le port de Montoir - Saint-Nazaire) Article 1 32

Champ d'application (Accord du 30 octobre 2006 relatif à l'organisation du travail sur le port de Montoir - Saint-Nazaire) Article 1 32

Champ d'application. - Extension (Avenant n° 2 du 28 mai 2014 modifiant les dispositions de la convention (Guyane)) 100

Champ d'application. - Extension (Avenant n° 3 du 28 mai 2014 relatif aux conventions de forfaits (Guyane)) 102

Champ d'application. - Extension (Avenant n° 2 du 28 mai 2014 modifiant les dispositions de la convention (Guyane)) 100

Champ d'application. - Extension (Avenant n° 3 du 28 mai 2014 relatif aux conventions de forfaits (Guyane)) 102

Chômage
partiel

Rémunération et contreparties conventionnelles (Accord du 30 juillet 2012 relatif aux conditions d'emploi et de rémunération
des dockers (arrondissement de Dunkerque))

Article 7.3 69

Rémunération et contreparties conventionnelles (Accord du 30 juillet 2012 relatif aux conditions d'emploi et de rémunération
des dockers (arrondissement de Dunkerque))

Article 7.3 69

Harcèlement

Prévention du harcèlement et des violences sexistes ou sexuelles (Avenant n° 14 du 9 mars 2021 relatif à l'égalité
professionnelle entre les femmes et les hommes)

Article 6 143

Prévention du harcèlement et des violences sexistes ou sexuelles (Avenant n° 14 du 9 mars 2021 relatif à l'égalité
professionnelle entre les femmes et les hommes)

Article 6 143

Maternité,
Adoption

2. Suspension du contrat de travail (Convention collective nationale unifiée ports et manutention du 15 avril 2011) 6

2. Suspension du contrat de travail (Convention collective nationale unifiée ports et manutention du 15 avril 2011) 6

Congés pour événements familiaux (Accord du 30 juillet 2012 relatif aux conditions d'emploi et de rémunération des dockers
(arrondissement de Dunkerque))

Article 4.2 66

Congés pour événements familiaux (Accord du 30 juillet 2012 relatif aux conditions d'emploi et de rémunération des dockers
(arrondissement de Dunkerque))

Article 4.2 66

Paternité
2. Suspension du contrat de travail (Convention collective nationale unifiée ports et manutention du 15 avril 2011) 6

2. Suspension du contrat de travail (Convention collective nationale unifiée ports et manutention du 15 avril 2011) 6
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Remarques

Pour vous permettre de savoir à qui et quand doit-on appliquer les
dispositions, par principe, sauf disposition contraire, par application des
dispositions légales :

les accords doivent être appliqués par les adhérents des organisations●

patronales signataires à partir du jour qui suit leur dépôt (quand elle est
renseignée, nous indiquons la date). Le texte concerné sera reproduit en
italique.
lorsque l’accord nécessite un agrément, seul son obtention rend opposable●

le texte aux adhérents des organisations patronales signataires. La référence
de l’agrément sera alors mentionnée.
les non adhérents doivent appliquer le contenu de l’accord au lendemain de●

la publication au JORF de son arrêté d’extension. Le texte concerné sera
reproduit en caractère droit.

Pour optimiser l’efficience de la portée des alertes, y seront mentionnées les
organisations patronales signataires.

La présente convention collective, en application de l'article 14 de la loi du 4
juillet 2008 portant réforme portuaire, est issue de la révision de la convention
collective nationale de la manutention portuaire étendue et de la convention
collective des personnels des ports autonomes maritimes et des chambres de
commerce et d'industrie concessionnaires dans les ports maritimes, dite «
convention verte », non étendue.

La présente convention a un caractère impératif au sens des articlesL. 2252-1,
alinéa 1, et L. 2253-3, alinéa 2, du code du travail. Il ne pourra y être dérogé
par des accords de rang inférieur, sauf si ceux-ci présentent un caractère plus
favorable.

La présente convention est étendue par l’arrêté du 6 août 2012 – JO du
17 août 2012

Aux termes de l’avenant n° 7 du 16 février 2017 non étendu, les partenaires
sociaux confirment, dans le prolongement de la loi n° 2015-1592 du 8
Décembre 2015 et de l’ensemble des textes émis pour son application et dans
son environnement, le caractère impératif des dispositions de la Convention
collective nationale unifiée « Ports et Manutention ».

I. Signataires

a. Organisations patronales

Union nationale des industries de la manutention dans les ports français :
UNIM ;

Union des ports français : UPF.

b. Syndicats de salariés

Fédération nationale des ports et docks C.G.T.

FEETS FO ;

Fédération générale du transport et de l'équipement CFDT ports et docks ;

CFE-CGC ;

CFTC ;

CNTPA.

II. Champ d’application

a. Champ d’application professionnel

Les dispositions de la convention collective nationale portuaire unifiée
ports et manutention s'appliquent aux entreprises, établissements ou
toute autre structure - quelle que soit l'activité principale de l'entreprise
dont dépend cet établissement ou cette structure -, situés en France
métropolitaine, et dont l'activité déployée à titre principal est l'une des
activités énumérées ci-après :

L'administration et/ou l'exploitation, l'entretien et la police de ports maritimes●

de commerce et/ou de pêche, qu'ils soient gestionnaires directs (notamment
grands ports maritimes) ou délégués (notamment concessionnaires dans les
ports décentralisés) ;
La manutention portuaire dans les ports maritimes de commerce ;●

L'exploitation et/ou la maintenance d'outillages de quai pour la manutention●

de vracs solides ou marchandises diverses et l'exploitation et/ou la
maintenance d'outillages d'engins de radoub des ports maritimes ;
L'exploitation et/ou la maintenance des installations de chargement et de●

déchargement de vracs liquides lorsqu'elles sont exercées par une filiale des
entreprises visées au 1 quand bien même la participation détenue
deviendrait minoritaire ;
L'exploitation et/ou la maintenance des engins de dragage et ouvrages●

portuaires (ponts, écluses…) lorsqu'elles sont exercées par un grand port
maritime, une de ses filiales ou une société dans laquelle il détient une
participation, ou par un concessionnaire.

Les dispositions de la convention collective nationale portuaire unifiée
ports et manutention s'appliquent également dans les conditions visées au

1er alinéa aux entreprises, établissements ou toutes autres structures
situées :

dans les départements d'outre-mer, dont l'activité est l'administration et/ou●

l'exploitation de ports maritimes de commerce et/ou de pêche ;
dans les départements de La Réunion, de la Guadeloupe et de la●

Guyane, dont l'activité est la manutention portuaire dans les ports maritimes
de commerce ;
aux entreprises ou établissements exerçant leur activité dans le secteur●

de la pêche, dès lors qu'ils emploient des dockers professionnels et sont
organisés sous forme d'entreprises dédiées à la manutention, à l'exception
des articles de la convention traitant du travail de nuit.

A titre indicatif, les activités concernées par le champ d'application de la
présente convention collective relèvent des codes NAF 52.22Z et NAF 52.24A.

Bénéficiaires :

Les dispositions de la présente convention collective s'appliquent à
l'ensemble des salariés des entreprises ou établissements visés au champ
d'application défini ci-dessus et appartenant aux catégories ci-après définies :

ouvriers;●

ouvriers dockers ;●

employés ;●

techniciens ;●

agents de maîtrise ;●

cadres.●

Cas particuliers :

Ouvriers dockers ●

La loi du 9 juin 1992 a défini les différentes catégories d'ouvriers dockers

Ouvriers dockers professionnels mensualisés ❍

Les dockers professionnels mensualisés sont les ouvriers qui ont conclu avec
un employeur un contrat de travail à durée indéterminée.

Ils sont librement recrutés par leur employeur. Toutefois, dans les ports visés
par l’article L.511-1 du code des ports maritimes, ils sont recrutés en priorité et
dans l'ordre parmi les ouvriers dockers professionnels intermittents, puis parmi
les ouvriers dockers occasionnels qui ont effectué au moins 100 vacations
travaillées sur le port au cours des 12 mois précédant leur embauche, puis
parmi toutes les autres personnes possédant les aptitudes nécessaires pour le
poste à pourvoir.

Les ouvriers dockers professionnels ainsi recrutés conservent, s'ils en étaient
possesseurs au 1er janvier 1992, leur carte professionnelle et restent
immatriculés au registre prévu à l’article L.521-4 du code des ports maritimes.
Ils sont embauchés par un employeur dans le cadre des dispositions de la
présente convention collective et peuvent avoir accès dans les mêmes
conditions que tout salarié, en fonction de leurs qualités professionnelles, aux
emplois disponibles dans l'entreprise.
Dans les ports visés par l'article L. 511-1 du code des ports maritimes, ils
seront employés en priorité aux travaux définis à l’article R.511-2 du code des
ports maritimes ainsi qu'à tous autres emplois relevant de leur compétence et
de leur qualification.

Aux termes de l’avenant n° 7 du 16 février 2017 non étendu, les partenaires
sociaux précisent que les ouvriers dockers professionnels mensualisés sont
les ouvriers qui, afin d’exercer les travaux de manutention portuaire
mentionnés aux articles L. 5343-7 et R. 5343-2 du code des Transports,
concluent avec une entreprise ou un groupement d’entreprises un CDI qui est
régi par la CCN applicable aux entreprises de manutention portuaire.

Le recrutement des ouvriers dockers professionnels mensualisés s’opère en
priorité parmi les ouvriers dockers professionnels intermittents, s’il en reste sur
le port, puis parmi les ouvriers dockers occasionnels qui ont régulièrement
travaillé sur le port et qui ont effectué au moins 100 vacations au cours des 12
mois précédant leur embauche, puis parmi toutes les autres personnes
possédant les aptitudes nécessaires pour le poste à pourvoir.

Les ouvriers dockers mensualisés issus de l’intermittence conservent leur
carte professionnelle et restent immatriculés au registre mentionné au 1° de
l’article L.5343-9 du code des Transports tant qu’ils demeurent liés par le
contrat de travail mentionné au premier alinéa de la définition ci-dessus. Ils
conservent également leur carte professionnelle lorsque ce contrat est rompu
à l’issue de la période d’essai ou du fait d’un licenciement pour motif
économique, si ce licenciement n’est pas suivi d’un reclassement ou s’il est
suivi d’un reclassement dans un emploi d’ouvrier docker professionnel.

Ouvriers dockers professionnels intermittents ❍

Les dockers professionnels intermittents sont les ouvriers titulaires de la carte
G au 1er janvier 1992 qui n'ont pas conclu de contrat à durée indéterminée
avec un employeur.
Ils sont recrutés en priorité pour les travaux définis à l'article R. 511-2 du code
des ports maritimes lorsque les entreprises n'utilisent pas uniquement des
dockers professionnels mensualisés.

Aux termes de l’avenant n° 7 du 16 février 2017 non étendu, les partenaires
sociaux précisent que les ouvriers dockers professionnels intermittents sont


